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Notre système de santé, aussi imparfait soit-il, a permis au cours du XXe siècle 
d’apporter à la population des soins de plus en plus performants. Le grand défi collectif 
des prochaines années sera de passer d’une logique de santé curative à une logique 
centrée sur la prévention. L’avis présenté met en lumière les enjeux de cette transition 
et formulent un certain nombre de propositions en conséquence. 

Le groupe des associations souhaite souligner plus particulièrement celles ayant 
trait à l’implication de tous les citoyens à chaque étape de leur vie. À l’école comme au 
travail, les lieux collectifs doivent permettre de développer une politique de prévention 
ambitieuse via la médecine scolaire et la médecine du travail qu’il convient de renforcer. 

Dans ce parcours de prévention « citoyen », les associations jouent un rôle 
extrêmement important puisqu’elles sont nombreuses à organiser, par exemple, des 
ateliers non-formels d’éducation à la santé en tant que partenaires de l’école. Par 
ailleurs, les organisations de jeunesse, qu’il s’agisse d’associations étudiantes ou 
d’associations de jeunes travailleurs, mènent des actions de prévention efficaces à 
destination des jeunes, sur l’éducation à la sexualité notamment, qui sont d’autant mieux 
reçues par ceux-ci qu’elles sont menées par leurs pairs. 

Globalement, c’est le lien entre les services médicaux, sociaux, médico-sociaux et 
éducatifs qui doivent être mieux pensés et articulés. L’ensemble des initiatives, et peut-
être plus particulièrement quand elles sont innovantes ou non-formelles, doivent être 
favorisées et soutenues. 

Un problème majeur subsiste néanmoins, auquel l’avis ne répond pas dans son 
intégralité. Aujourd’hui, les campagnes publiques de prévention ont tendance à accroître 
les inégalités sociales : les plus favorisés sont en effet les plus réceptifs aux messages de 
prévention. Il est anormal qu’un tiers des femmes de plus de 40 ans appartenant à des 
ménages modestes n’aient jamais effectué de mammographie proposée pourtant 
gratuitement ! 

C’est pourquoi, le groupe des associations soutient fortement la proposition de 
mieux cibler les campagnes de prévention. Mais plus globalement, notre groupe est 
favorable à ce que le poids relatif de chacun des trois grands modes d’intervention des 
politiques sociales soit réexaminé et modulé au regard de leur efficacité pour la 
réduction des inégalités et des situations de pauvreté : aide au revenu (régime 
d’allocations), accueil et accompagnement (structures et services), prévention 
(investissement social). 

Actant les avancées proposées par le texte, le groupe des associations a voté l’avis. 
 


